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Le mouvement syndical suisse en 1911.

il.
Administration et institutions de secours des

Fédérations syndicales.

A plusieurs reprises déjà, nous avons fait
remarquer qu'à peu d'exceptions près nos fédérations

syndicales n'arrivent pas à suivre, dans leur
développement, leurs fédérations sœurs d'Allemagne

ou du Danemark. Il en est à peu près de
même en les comparant aux Trade-Unions en
Grande-Bretagne qui, clans leur ensemble,
représentent une grande puissance économique et
politique.

Il va sans dire que nous avons en même temps
indiqué les raisons de ce phénomène, raisons qui
se trouvent en rapport étroit et direct avec les
circonstances générales économiques et politiques de
notre pays. Par contre, nous pouvons constater
qu'en majeure partie nos fédérations syndicales
peuvent se comparer sans crainte arrx organisations

syndicales des pays latins, même à celles des

Pays-Bas, de la Belgique et de l'Autriche-Hongrie.
Le résultat d'une pareille comparaison serait
encore plus à notre avantage si on l'étendait aux
sacrifices financiers des membres.

En Belgique, l'organisation centrale nationale
des syndicats engloba en 1910 plus de 102,000
syndiqués. Ceux-ci versent ensemble à leurs organisations

syndicales une somme de cotisations qui ne
dépasse guère les trois quarts de la somme totale
des cotisations versées par les 75,000 syndiqués
affiliés à l'Union suisse des fédérations syndicales.

En Italie, la « Confederazione generale del
Lavoro » compta près de 300,000-adhérents en 1910.
La somme totale des recettes des fédérations
syndicales italiennes se montait à 510,000 lires pour
l'année 1910, pendant que pour la même année
les 20 fédérations syndicales affiliées à notre
Union suisse annonçaient une recette totale de
1,452,226 francs pour un ensemble de 64,000

membres. Ainsi, pour un nombre cinq fois plus
élevé de syndiqués, les fédérations syndicales en
Italie n'ont encaissé en 1910 qu'un peu plus du
tiers de la somme totale encaissée par l'ensemble
des fédérations syndicales en Suisse.

En France, on estime à plus de 600,000 le nombre

total des membres des organisations syndicales
affiliées à la Confédération générale du Travail.
Mais si nous sommes bien renseigné, les 600,000
camarades syndiqués en France ne verseraient
guère plus cle 1,200,000 francs de cotisations par
année à leurs syndicats.

En Suisse, 21 fédérations syndicales affiliées
à l'Union suisse ont encaissé en 1911 une somme
de 1,879,311 francs au total, dont 1,560,000 francs
pour cotisations ordinaires.

Quant aux recettes et aux cotisations perçues
par chacune des fédérations, les tableaux I et II
fourniront au lecteur tous les renseignements
désirables.

La comparaison des chiffres indiqués au
tableau II permet d'abord de constater une augmen:
tation de 64,000 francs, en 1911, sur la somnAc
totale des recettes de l'année précédente. Cela
représente une proportion de 3,5 pour cent. En
laissant de côté les chiffres concernant l'Union
ouvrière suisse des établissements de transport; il
reste une augmentation nette de 10,000 francs sur
le montant des recettes de l'année 1910.

Dès que l'on compare les différents postes de*
recettes, on remarquera que l'augmentation
minime clés recettes de l'année précédente provient
surtout du fait que les recettes par liste de
souscription, pour secours ou prêts récits par d'autres
organisations, ont considérablement diminué.

Cela n'est pas un signe défavorable et
s'explique par le fait qu'en 1911 les fédérations n'ont
pas eu à soutenir de très longues luttes, les
obligeant à demander des secours ou à contracter des

emprunts auprès d'autres fédérations. Ce que nous
venons de déclarer concerne également les cotisations

supplémentaires.
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